
Discours 

Vœux du Maire, Martine Juszczak, 

Samedi 20 janvier 2024 - 18h 

 

Mesdames, Messieurs, 

Bonsoir à toutes et tous, et merci d’être présents. 

 

La soirée des vœux est une occasion particulière de nous réunir habitants, élus, agents municipaux, associations et 
partenaires. C’est toujours un très grand plaisir de vous retrouver pour ce moment de partage, à la fois simple et convivial, 
somme toute, à l’image de Lémeré. 
Je souhaite tout d’abord la bienvenue aux nouveaux habitants et j’ai une pensée toute particulière pour ceux qui nous 
ont quitté en 2023 et leurs familles. 

 

La soirée des vœux est un temps fort dans la vie sociale d’une commune surtout dans une période où le vivre ensemble 
n’est devenu qu’une périphrase qui cache mal les égoïsmes, le «chacun pour soi», le «j’ai bien le droit» et les sempiternels 
« Yfaucon », « Yapuquà » et le « mais que fait donc la mairie ? » 
 

Ca y est, nous sommes en 2024 ! Et je n’ai toujours pas de baguette magique ! 
Nos ennuis de citoyens tranquilles vont donc perdurer : la tondeuse du voisin fera encore du bruit, après les travaux sur 
les routes il y aura encore des gravillons, après les travaux dans les champs, il y aura encore de la terre sur notre voirie, 
les chiens vont continuer à aboyer et même les coqs vont continuer à chanter le matin. Heureusement pour nous, les 
cloches de notre église, pour l’instant, se tiennent tranquilles !!! 
Dans ce contexte difficile de conflits, de difficultés économiques, d’isolement, restons unis, soyons bienveillants les uns 
envers les autres. 

 

Alors, comme chacun sait que l’enfer c’est les autres, je demanderai à ces « autres », de faire en sorte : 
▪ De ne plus laisser leur chien crotter n’importe où et de se munir d’un sac quand ils partiront en balade, même sur 

stade, 
▪ D’apprendre à leur chien le langage des signes. Cela lui permettra de s’exprimer silencieusement et lui évitera d’aboyer 

toute la journée. 
▪ De ne plus prendre plus les routes et les chemins de Lémeré pour des poubelles à ciel ouvert, et, éventuellement, de 

prendre le temps de ramasser ce qui peut traîner sur leur trajet pendant leur balade. 
▪ De ne plus s’amuser au chamboule-tout avec les poubelles de la commune, d’arrêter de prendre les points de 

regroupement pour des déchetteries , de respecter les consignes de tri, càd le bon déchet dans le bon conteneur. Et 
avec ces simples gestes, ces « autres » participeront aussi au respect du travail de nos agents communaux 

▪ D’arrêter de croire que j’ai des dons de voyance ou d’ultra lucidité, en signalant à la commune tous les 
dysfonctionnements rencontrés : par exemple, en cas de panne du feu tricolore au Coudray, qu’ils pensent à alerter 
la Mairie qui n’est peut-être pas encore informée de cet incident. 

▪ D’essayer de participer aux manifestations que la commune organise : plus on est de fous, …. 
▪ D’arrêter de se plaindre de la pluie ou du beau temps et de respecter les consignes quant à la consommation de l’eau 

en période de sécheresse. 
▪ De prendre soin de leurs haies, de leur arbustes et arbres en les élaguant régulièrement. 
▪ D’arrêter de relayer les ragots que «radio-trottoir» colporte sans en avoir vérifié la source ou la véracité  
▪ D’arrêter de passer la tondeuse à 07h du matin les dimanches. 
▪ De prendre la peine de prévenir leurs voisins s’ils organisent une méga fête, 
▪ …..Et tant d’autres petits gestes qui facilitent nos relations les autres 

 

C’est Ça qu’on appelle le vivre ensemble ! 
 

Nous sommes plus forts si nous construisons l’avenir les uns avec les autres, les uns pour les autres plutôt que les uns 
contre les autres. 
 

Je vous laisse méditer là-dessus. 
 

Après ce petit clin d’œil, je passe à la suite.  



 

 
Chaque année est marquée par des perspectives et des événements heureux ou malheureux, des douleurs et des 
bonheurs, ressentis personnellement ou collectivement. Cette cérémonie est l’occasion de nous souhaiter l’énergie, la 
force et l’enthousiasme nécessaires pour transformer nos vœux en réalités. 
 

Une fois n’est pas coutume, je vais commencer par des remerciements. 
Les tous premiers s’adressent aux donateurs qui ont compris que la restauration de l’église avait pour but la réhabilitation 
d’un bâtiment public dont l’entretien relève de la responsabilité de la commune, en l’occurrence, de MA responsabilité. 
Merci à eux et aux différents partenaires (Fondation du Patrimoine, Région, Département, DRAC, Sauvegarde de l’Art 
Français). Ces apports de financement ont permis cette belle réalisation à moindre coût pour la commune. 
 

Je profite de ce moment qui m’est offert pour remercier toute l’équipe municipale. Sans ces élus et leur détermination 
rien ne serait pareil. Une équipe qui garde en permanence cette volonté de préserver notre cadre de vie pour votre plus 
grand plaisir. 

Une équipe formidable à l’instar de notre commune : active et ouverte. Elle a à cœur d’être au plus près de vous et je la 
remercie très sincèrement. 

Je tiens à exprimer ma gratitude envers chacun d’entre vous pour votre confiance et votre soutien. Ensemble, nous avons 
déjà accompli beaucoup de choses, mais il reste encore tant à faire pour améliorer la qualité de vie de tous les 
administrés. 

 

Je souhaite également remercier et présenter mes vœux à l’ensemble du personnel communal quelles que soient les 
tâches qu’ils assument au quotidien dans le seul but de servir la population, mais aussi pour leur disponibilité auprès de 
nous, élus, pour l’aide qu’ils nous apportent dans la mise en place de nos projets. 
 

Mes remerciements également 
▪ aux bénévoles de notre bibliothèque qui donnent de leur temps au service de vos lectures, organisent des expositions, 

et qui, l’hiver venu, décorent notre mairie 
▪ aux associations et leurs bénévoles, qui méritent le soutien et l’implication de chacun d’entre nous,  
▪ à tous nos commerçants et artisans qui sont le cœur économique de notre commune. 
▪ au Père Noël qui depuis quelques années maintenant, fait un détour à Lémeré, pour le plus grand bonheur de nos 

enfants. 
▪ aux différents citoyens membres de commissions, pour le temps passé lors des réunions, et de ceux qui, 

spontanément, viennent donner un coup de main pour nos manifestations : montage de chapiteau, balisage des 
itinéraires de randonnées, etc., … 

▪ à un talent en devenir, que j’ai nommé Nicolas Fougère qui a réalisé une petite vidéo sur le bourg que j’ai intégré au 
film que je vais vous projeter tout à l’heure. 

 

Les réalisation 2023 vous les avez vécues. Elles sont résumées brièvement dans la vidéo qui va vous être projetée. 
Alors, les prévisions de 2024, quelles sont-elles ? 
 

▪ Une dernière opération de défense incendie avec l’implantation d’une bâche de réserve d’eau qui sera située 
entre les lieux-dits Jaunais et La Guicheraie ; nous en aurons ainsi terminé avec notre obligation de doter la 
commune des moyens nécessaires à la lutte contre les incendies 

▪ La fin de la 1ère phase de l’enfouissement des réseaux au Coudray : après des mois de travaux, nous pourrons 
enfin jouir d’un espace visuel sans fils 

▪ L’édification d’un nouveau monument aux morts qui sera placé entre le jardin du souvenir et le columbarium. 
Une réalisation qui rendra un bel hommage, non seulement aux enfants de Lémeré tombés pendant le conflit de 
14-18, mais aussi à tous les soldats morts pour défendre nos valeurs et notre liberté, quels que soient le conflit, 
la période, ou la situation géographique. 
Une inauguration officielle, dont la date n’est pas encore arrêtée, est prévue. A cette occasion, les enfants de la 
commune seront sollicités pour lire les noms des Poilus inscrits sur ce monument. Profitons-en pour nous 
rappeler que cette année commémorera différents anniversaires : le 110ème anniversaire du début de la première 
guerre mondiale, les 80 ans du débarquement, du massacre de Maillé, de la libération de Tours et de la France 
ainsi que les 70 ans de la fin de la guerre d’Indochine. 

▪ L’élaboration du PCS (Plan Communal de Sauvegarde). En effet, la commune étant impactée depuis 
l’élargissement du périmètre de sécurité de la centrale nucléaire de Chinon, l’élaboration d’un tel plan est 



obligatoire. Vous avez déjà reçu un document dénommé DICRIM qui vous donne les principales marches à suivre 
en cas d’incident et qui est à conserver précieusement à portée de main. 
Ce PCS contribuera, à l’échelle communale, à la prévention des risques et à la gestion des crises associées. Dans 
quelques semaines vous recevrez un courrier qui recensera les moyens dont vous disposez et que vous pourriez 
mettre à disposition de la commune en cas de problème (tracteurs, pompes, compresseurs, groupes 
électrogènes, …) et un deuxième qui vous sollicitera pour faire partie de la réserve communale. Mais tout cela 
vous sera expliqué lors d’une réunion publique. 
Et dans le cadre de ce PCS, la commune va organiser des sessions de formations aux gestes de premiers secours, 
ouvertes aux habitants. Là aussi des informations vous seront transmises en temps et en heure. 

▪ Quelques achats de matériels et travaux de voirie vont clore ce long chapitre de projets. 
 

Pour en finir, je vous rappelle que des élections européennes sont prévues le dimanche 9 juin. 
 

Je vous invite à présent à visionner le film rétrospectif que je vous ai concocté et, à suivre, à partager le verre de l’amitié. 
 

Je vous souhaite une telle belle et heureuse année, que 2024 vous apporte le meilleur pour vous et ceux qui vous sont 
chers. 

 

Merci pour votre attention. 

 


